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LA LOI POUR TOUS 
Consultation légales, par Letarte d Riour, avocats du Carrveau do Quebe

Agents Vendeurs 
Sérieux

Demandés Immédiatement
Pour districts ou nous ne sommes pas repré- 

tentés four la vente d’arbres fruitiers 
et d’ornements etc.:

Territoire et marchandises exclusifs. 600 
acres d’arbres fruitiers et d'ornementation 

Etablie depuis 40 ans.
Ecrives au gérant

Avis important.—Nos correspondante que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies parle journal, le Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entre le correspondant et les avocate; 40 Si le correspondant désire une réponse im- 
médiate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition le la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres :

ESSEYEZ

OURINE/9I7 t POUR LES adiac 
YEUX

IRRITEES PAR LE
Soleil, le Vent, la Poussière et la Cendre

Ayei constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE.

Lee animaux souffrent des yeux comme 
l’être humain, or en ployez MURINE aussi 
pour les Cher xux. Vt.ches, Porcs, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma- 

ciens et les opticiens. Ecrivez pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
X"“MURIE EYE REMEDY Ce 

9 Eas Obio St. Chicago, U. 8. A.

Pelham Nursery, Ce.
TORONTO* :-: :-: $-: ONT,

Catalogue adressé sur demande. l

!, après avoir fait admirer 
s son adio, s installe devant " 

nant, mes amis, ccoutez-bien! E J 
i vous faire entendre de la « 
fontréal.”
reille. . . Silence profond, sf 

। ne vient troubler. J
> ne se laisse pas décourager, -h ne 
un instrument de première H 
s entendre marcher une s 
bout du monde. Vous allez 
éal ne joue pas, nous allons 
nectady.
s “Essayons San Francisco’’. / 
l. Jean-Pierre manipule fié»T 
m appareil, essaye de capter, 
les par tous les postes connus 
» gouttes, mais toujours son 
este muet. Il n’y comprend

, un peu jaloux, s’exclame: ne

e pouvait pas valoir grand-

:, tout confus et découragé, 
. près de son appareil, dans 
entendre enfin quelque chose.
toujours rien. ‘ . te

ur, sa femme prend pitié de d 
: coucher, vas, tu n’entendras 
se les fils avec in, perche A g 
de bon sens de veiller comme t 
endre de la musique qui n ar- “ 
mue les honnêtes gens sont au

ne dit pas si c matin-là, 
L embrassé sa femme bien g

FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

, Demandez le GUIDE DE 
UR qui sera envoyé gratuit. 

)N& MARION 
Université,. Montréal

Pierre. - - - Québec 
Washington, D. C.

, fils à Pierriche, a installé un 
adio, avec haut-parleur et 
clan.
t est prêt, il invite ses voisins 
>n et se propose bien de les 
s grands prix, les dames aussi
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les fonds supérieurs étaientobliges de conduire R. Nous ne croyons pas que le conseil muni- leurs enux, et il a meme affirmé ave certains juge- ci pal, en l'espèce, ait outrepassé les droits que lui 
meute de la cour d AppellesX obligeaient. donne le Code municipal, en ce qui concerne la

Quelles sont mes obligations? réglementation des chemins publics.

="====“ ====-=".: 
supérieurs aux travaux d'un cours d! eau. Mais subsequent, et non par une résolution.
nous ne croyons pas que la our d’Appel aitchan- Si nous nous basons sur l'article 517 du Code 
gé.le principe établit jusgu’ ici par tous es. municipal, nous y voyons que tous les travaux à 
naux, à savoir au’ un proprietaire ne peutetr faire sur les chemins, ponte et cours d’eau muni- 
obliger à travailler dans " P Ceuan. cipaux sont réglés et déterminée par reglement ou Kee" Eneto-CRaes.":". zizRNmarsodsalscnzame"drooenseznee” 
nigREF"spour sHEoC-n."tovoDlsr. arelznoeur"ak, „opuksom"-"sppP"azxa. to"poEme="aBrT"ETaS „EESESEEWEpO.UN"SPAH,ET ETETEE aLe,kurieprudenee noue parer ‘-«es Caire pour 

akrtsurssace"Lerr=T." &eoa: asRrom"ne"ses so"azeuesEoo"cheaserrsn.setiisu ====.′., #PRE"FEnom“ac"as-S=F"" pam="uA: EeReF"aN,"A"K 
duPomzesae sonend"M"kCMeçaJ que?"ROeor coEnsctelevoisi. rsuediterudnWn CMen =utres"mmteremses a payer ces travaux? casse kutreb"uoeenodesd& aNe Eoreporenus, 
porations municipales ne pouvaient ni pos.Prove, dépara: WEEEroeneVE. ou la Modification d'un R. Du moment que le contribuable, obligé tolrhor ne. sont immeubles par destnarsois de 

verbaux ni par reglement, obliger les Proprietaires reglement ne peut avoir lieu que par un autre rè- à faire les travaux sur un chemin municipal, ne sommetes sont sujets à la taxe, en vertu de Par- supérieure d’allerfaire des travaux de cornedlean glement,” Y. 3. les a pas exécutée dans le temps prescrit, l’ins- *=eb5l du Code■municipal.
sur des fonds inférieurs, parce que estaithan. Dana l'espèce, U apparaîtrait qu’on a modifié pecteur municipal est autorisé, en vertu de lar- „Dan —évaluation de la propriété immobilière 
ver le bénéfice d une servitude naturelenranke ou annulé le reglement en premier heu adopté tide 561. à exécuter lui-même ou faire exécuter aux tin de baser‘a taxe, le principal point a ob- 
à son droit de propriétaire, et par tant, le Mer une resolution, et, il nous parait que cette les travaux requis dans pareils csa. server, réside dans le fait d‘ évaluer sur la meme
dans son droit de propriété. ... . facon de procéder est illégale. Cette autorisation, donnée à l’inspecteur mu- hase ayeles autres immeubles de la municipalité;

Le juge ajoutait que les travaux “assainisse. —- - - - - - - - nicipal de faire les travaux n’est valable que ai 18 agit do ne de faire * évaluation des poteaux des
ment pratiquée par le propriétaire supereur sur COMMERCE DES REMEDES BREVETES.— prix de ces travaux n'excède pas $5.00 pour électrique, etc., en se basant sur la valeur ou’ils 
son fonde, ne lui font encourir aucune responsabi- (Réponse à L. R.)—o. Une personne peut-elle chaque terrain assujetti à tels travaux. auraient, “ils étaient détaches du sol et avaient
lité a l’égerd de proprietaire inferiegr pour ae vendre dee remèdes brevetée et des articles de Dans le cas ou les travaux excédent ia dite som- repris leur forme mobilière.sexukoraw"nedii"wenenepan pouren.ts ae" solestepedomes.lesnles.etlre villeea.deronte.cn me Tinspecteuret obieO d.nvizer. verbnlemsnt sherockeGisERwarendu daps une.cnuze.de 
mettre aut fonde inférieurs plue d eau que le na- etabi: dans ces villes de aes villages, et sans y tureinelui en destinait. sesider. 8 —%
cofEs—nsealrosspEESn. wunoqe opaeiscopa.tlan: alnstsdle .zeropmorazcut.e"e.Enëreadem.venter si 
Jositan.. acenitias a on cours d’eau, c’eut que __ _ ___ ____________________________________ u ™

COMMERCE DES REMEDES BREVETES.— le prix de ces travaux n'excède pas $5.00 pour 
(Réponse à L. R.)—Q. Une personne peut-elle chaque terrain assujetti à tels travaux, 
vendre des remèdes brevetés et des articles de Dans le cas où les travaux excèdent la, -- - - - - - - - - - - - - - - ».- - - - - - - a-— A- - - —- - - — l'inspecteur est obligé d’aviser, verbalement gin secona jugement rendu dans une cause de 

ou par écrit, les intéressés, qulila devront se rendre aeweseea Gas and Water Co., vs La Corporation 
“==== =====.

coucnee une, -=-==-==== -- a aomicue. sans prenare une ucence au gouverne- estbesoin, et exécute les travaux de la même .. Kuneve pour y transporter le gaz et l’eau do 
essentielles assujetties à un cour deauces que ment, ou des municipalités ou de ces villes ou vil- manière qu’il a été dit précédemment. „“ opagnie .conformément à cet acte de la
ce terrain doit être égoutté par ce cours d eau. lages. Vcb-i en ce one dit l’article 561 du Code .. LEi ature, dans le but de fournir le gaz et l'eau
======== .======== ==== ========= 
stsescezproet"ssm" ts"prGpstarr.seeA.ceal. Sspptvedqanaezdbo"nenmnnpemzA"so: Gles"septeraoernernt.es"soeterh.azsns as’lebu.Acns.rgnetazs.ds. setts.d"FiePrudenee.r: 

=—=== =eem es$ sais 

sevinra dm accident où il subit l'amputation de “ 5 prendre une licence de telle corporation, et ce, "l'ont pas été, de la manière ou dans le tempe Voies is différence entre ces deux articles l'ar- 
trois doigts. Le père du jeune homme en est venu , nonobstant toute disposition contraire contenue prescrite.. . . + aes travaux exécuté . et ticle 651 réclame la taxation de tout immeuble se
sCmsetpokremeos,soxens. “AzoaN.O."’#: duent".’... personne peut vendre des : aestptzciT. Yourd Q6î sFfXCEVYencvoneKE. q™ti” ToW!»^ "S^'d'uu"
-ng aurun document Pengave dans ce règle- remèdes brevetés et des articles de toilette de présent article ne peut excéder cmq piastres taxe spéciale, ne permet rimnoaitionde r^tt» ne 
aiem. toll Ni " droite d. ""? reconir ra^ut“X"^n?^ : Ereusamnee: xolechisqGo"srTFSp-zT=r“FF.A ^it Fou. : go6Reespcr:,“XR weserceh d-- "»

rosdROro.e"mt: a.Teper-inaEr-raon U EETVoTRS.amL Ert.oroEmpPSTCFLGEAre"T."lCe teesebukvlerpep"-turtTTsS.s"Gr”sYOTFEF=ssere. -Yoporartorriscan. gpeaZizToxtçls. Z02i..c: Une 
victime d’un accident du travail, ne peut jamais ce imposée dans telle municipalité pour y faire un ou par écrit leur enjoignant d exécuter les tra- ′ tains droits annuels ou taxes sur tous commerce 
lier l’ouvrier, lorsque cette entente est préjudiciable pareil commerce, c'est ce que disent les Statuts “ vaux ou de fournir les matériaux requis dans un ′ manufactures, établissements financiers ou enm*
A l'ouvrier, et cela, même si le règlement s'est fait établissant la loi des colporteurs, lesquels sont 4 délai de quatre jours, et ce sans préjudice des * merciaux, occupations' arts orofession* o.som-
par . contenus au chapitre 87 des Statuts de Québec, “amendes et des dommages encourus par ces “ ou moyens de prost et anenseentonematiers,

Enenet, c'est une question de justice et d'équi- (14 George V, 1923-24). “ personnes par le defaut d’exécuter ces travaux "exploité, par fine ou aes personnes; «ociétée outé que l’ouvrier, ayant rarement lee connaissances La description du mot colporteur est contenue on de fournir ces matériaux de la maniée et ■■ corporations, dans la munieipalits '., on.. legales pour obtenir ce à quoi il a droit, mérite la à l'article 2 gui se lit comme suit: “Le mot “colpor- dans le tempe prescrits per les procès-verbaux, ' ces droits ou taxes n’excèdent dan'auEY a
protection de la loi. „ , “ teur” signifie toute peronne qui porte elle-même ' lee règlement lson la loi. . " en totalité, la somme de cent piastres.

Si donc il est établi que la victime en 1 espèce, ' ou transporte avec elle des objets, effets ou mar- Dans tous les cas, 1 inspecteur municipal qui ' Ces droits ou taxes peuvent être plus élevésn’a pas eu l’indemnité à laquelle la loi lui donne le ' chandises, avec l'intention de les vendre dans a fourni ou acheté ou fait fournir des matériaux “pour les personnes qui ne résident pas aesuis
droit, elle peut certainement réclamer de nouveau “les limites d'une municipalité locale. ’ en vertu du présent article doit en informer au «• douze mois dans la municipalité que pource!les
de son patron, à condition qu’il ne se soit pas écoulé L’article 3 établit le droit par toute municipali- “ plus tôt les personnes en défaut, par un avis ′ qui y résident”. * P -==8
plus d’une année, à partir de la date de laccident. té, d'imposer une taxe à cette catégorie de personne, "special, et leur faire connaître dans le même ..._._____

Il est évident que le mineur, c’est-à-dire la ARTICIAE 3.:—"Le conseil de toute municipa- * avis le montant dû pour tels travaux ou maté- ——-—
personne agée de moins de vingt-et-un ans, ne peut “Utô locale qui n’est pas déjà autorisé à l’effet des "riaux". g itoanamg pan ans =are*R
prendre une action contre son patron, à moins qu’il présentes par une lot spéciale, peut, par simple La valeur des travaux qu’exécute "inspecteur L. EhHKUNE UU UULNigaitun
ne soit represents par un tuteur nommé spéciale- “résolution, imposer, sous forme de licence, une municipal aux lieu et place des contribuables en
ment aux fins de régler sa cause, et nous ne croyons “ taxe payable par tout colporteur pour exercer défaut, soit d exécuter les travaux DubuCs qui sont """
pas que le père puisse agir au nom de son fils,sans “ son commerce dans cette municipalité”, à leur charge ou de se rendre à la sommation qui leur Le cultivateur doit placer ses épargnes
ou’il neasède cette qualité do tuteur que la 1<M »----------, est faite, de se conformer à la loi, est recouvrée dans farm, J9LI •semble exigee. DROIT DE FAIRE PRETER SERMENT——(R4- avec dépens des intéreesés, avec en plus 20% de la “an.rme. apord-

—---------- pense à J. R)—Q. Les secretaires-trésoriers des somme: et l’inspecteur municipal peut, en sa qua- 9 il en reste, 11 les placera en OBLI-REGLEMENTATION DES CHEMINS,—(Ré- corporations municipales ont-ils le droit de faire lité d’officier, prendre action contre le contribua- GATIONS, première hypothèque des in- 
pomeer.‘.E,Wd. R.Dz.ncazlseesrenrle vukaar-oorments/ot selle tol.leur, donne * pou- 1rrmadrlos"s, ”aoperseroVwnçorinemenrsus"ard dustries qui font vivre l agriculture, en 
venir tes chemins de la muniovele remiencom B. L’article 29 du Code de Procédure civile ces 561 et 562 du Code municipal. omencant par celles de sa province, OU
truite et entretenue aux irais de la corporation, aux donne au seeretaire-tréscrier de toute municiplité ... —c wre—________  x r m . en tres “ emprunt émise par le gouver-moyens de deniers welever par vote de taxation le meme droit de faire prêter serment qu’aux coin- >;-.—„,„, POSA a—, nom PunAT, c”i nement, les municipalités, les fabriques, 
dirxptgsqulsnç"ezyelmens”et ene on force pendant mivaurede.n.CoursoraneyeUplel» C- Nen"xruRtuenRarrus oamagodo-surousse"dun dne les écoles de cette meme province, 
quelques année,. I. conseil passa une resolution "Les Smaavit“reçus"ar des “commissaires de la autre municipalité; peut-on évaluer cet aqueduc Pour toutes indications et suggestions 
seraient entretenus en bon état Par les proprit "ant erourour-mmee"-- mBRCe"lwun.spimeo"qurpozeeal” doseomsardencns fait pour l’émancipation économique du 

—mxEepsEEA.YeTErets-rmSYNPSGr GAPOosnNNRsss: æsssaceseossed.ssepomackzezs"petstnic“iSs sVersailes-Vidricaires-Boulais. (limitée), 
r.cela,cour Supérieure.. • être évaluées et taxées? Montréal, rue St-Jaques, ImmeubleTout prêtre, curé, missionnaire, ministre ou Versailles

s autre fonctionnaire, autorisé à tarir les registres R.—Il est un article général du Code de Pro-
'de l’état civil, dans le comté de Saguenay, est cédures Municipal qui nous semble contenir les 
"aussi autorisé à, faire prêter le même serment règles établies, d’après lequel il est facile, croyons- 

qu'un commissaire de la Cour Supérieure. nous .de distinguer lee biens imposables avec ceux
Le Code municipal, à son tour, permet au se- qui ne le sont pas.

crétaire-trésorier de faire prêter serment en cer- Voici Parti de qui doit servir de base à l’évalua- 
| taines circonstances. Entre autre, nous y voyons tion et à la taxation. ARTICLE 651 C. M.—“Sont 
I que lorsque le conseil fait comparaître ou entend ** des biens imposables tous les terrains immeubles 

des témoins devant lui, le secrétaire-trésorier a le “ou biens-fonds situés dans une municipalité 
droit de faire prêter serment c’est ce que dit Par- “ locale, sauf ceux mentionnés dans l'article 693”. 
tide 69 du Code municipal qui se lit comme suit: “ Peuvent aussi être déclarés imposables, pour 
y Le conseil ou les comités, dans toute question “ des fins locales, les biens meubles ou les person- 

.“ ou affaire pendante devant eux, peuvent : “nés mentionnés dans les articles 698, 699, 700
° 1. Prendre communication des documents ou "et 704 mais seulement dans les limites et de la 

" écrits produits comme preuve; . * manière y indiquées.”
” 2. Assigner toute personne résidant dans la Les poteaux et les fils téléphoniques d’une com- 

* municipalité; pagnie, de même que les tuyaux d'une compagnie
“3. Examiner sous serment les parties et leurs d’aqueduc sont considérés comme immeubles et 

“ témoins et faire administrer à chacun d'eux le sont taxables en tant qu'ils sont situés dans les 
" serment par un de leur membre ou par le se- limites mêmes de la municipalité, qu’elles fournis- 
"crétaire-trésorier, etc.... sent ou non à la municipalité des services d’utilité

De même, lorsque le secrétaire-trésorier agit publique. A plus forte raison les bâtisses d'un 
comme président de l’élection, il a droit de faire pouvoir hydraulique situées dans une municipalité 
prêter serment à l’électeur, en vertu des articles sont-elles susceptibles d’être évaluées et taxées 
275, 278 et suivants du code municipal. de même que tout autre immeuble.

matants de scies en fer et 
Font des plus populaires, 
la «'ajustent bien durent 
i, ce qui les fer meilleur 
ie toute autre.
! marchand n’en garde paa 
jus directement.

facturedeScies de Lévis 
IS, - - QUEBEC.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département * l’imprimerie)
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